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Par Isidore Beautrelet, le 15/09/2018 à 13:03

Bonjour

Pour ceux qui sont intéressés, j'ai posté dans la section "Annale" un lien avec tous les sujets 
des épreuves écrites du CRFPA 2018 
http://www.juristudiant.com/crfpa/crfpa-edition-2018-a1140.html

Par Isaac Sun, le 15/09/2018 à 13:05

Bonjour, 

C'est une excellente idée !!

Par Clément Passe-Partout, le 15/09/2018 à 23:39

Le sujet de cas pratique de Droit administratif : tout ce que j'aime 
J'ai cru comprendre, en lisant les réactions sur Twitter, et surtout en ayant eu des réactions 
d'amis le passant, que le sujet de droit des obligations était une horreur...

Par Isidore Beautrelet, le 14/10/2018 à 13:12

Bonjour

Je fais remonter ce sujet car j'ai mis une correction de l'épreuve de droit des obligations. (Il 
faut cliquer sur le lien de mon premier message)

En outre, j'ai également ajouter la correction du sujet de droit des affaires de la session 2017
http://www.juristudiant.com/crfpa/crfpa-2017-sujets-correction-droit-des-obligations-et-droit-
des-affaires-a1093.html
Cela peut toujours servir ... ...



Par LouisDD, le 14/10/2018 à 13:55

Salut

Merci pour ces rajouts, ça va forcément servir, et puis même par curiosité c’est toujours 
intéressant !

Par Xdrv, le 14/10/2018 à 15:00

Bonjour et merci beaucoup, je suis directement concerné.
Dans ma prépa il ressort qu'avec la nationalisation des sujets des thèmes qui ne tombaient 
jamais auparavant sont désormais de rigueur, ce qui a surpris les étudiants de la session 
2018 qui étaient des cobayes. J'espère que la session 2019 sera meilleure !

Par Visiteur, le 14/10/2018 à 15:03

Salut, 

Eh bien ils ont été bien servis cette année, ça n'avait pas l'air évident en droit des obligations 
et en administratif particulièrement...

Par Isidore Beautrelet, le 15/10/2018 à 07:01

Bonjour

Le sujet de droit des affaires pouvaient aussi déroutés. Il s'agissait d'un cas pratique de droit 
bancaire (cession dailly) et d'un cas pratique de procédures collectives.
Ce qui démontre que cette appellation ne se limite pas au droit du commerce et au droit des 
sociétés.

Par Visiteur, le 15/10/2018 à 11:40

Ah oui je l'ai survolé celui-là... 
Je déteste la cession Dailly personnellement. 

Pour moi, le droit bancaire et des procédures collectives font partis du droit commercial, qui 
lui-même fait parti du droit des affaires.
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Par Isidore Beautrelet, le 16/10/2018 à 08:16

Exactement !

Sauf sous que sous l'ancien régime. Il y avait un module "Procédures collectives et sûretés".
Le module "Droit des affaires" ne comprenaient que du droit commercial "pur", du droit des 
sociétés et enfin du droit bancaire.
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